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			Gaston d’Orléans (1608-1660), frère cadet de Louis XIII puis oncle de Louis XIV, est abordé ici, avec son entourage, par le révélateur de son mécénat. Le souci de l’affirmation de soi est particulièrement aigu pour ce fils de France, héritier présomptif du trône, « second » perpétuel resté aux portes du pouvoir. Dès sa jeunesse, il est pris entre la subordination à l’aîné et les légitimations à l’oeuvre dans le « devoir de révolte » des Grands du premier XVII » siècle. Le rêve d’une souveraineté possible se mue progressivement en impatience du pouvoir pour un prince qui refuse de se contenter d’un rôle de figuration et dont les actions sont conditionnées par un devoir d’honneur lié à la dignité de son rang.

			Parce que la personnalité de Gaston d’Orléans s’ordonne dans cette dualité entre culture et politique, toutes les formes de représentation écrites et figurées (épîtres dédicatoires, pamphlets et mazarinades, gravures et portraits peints, jetons, médailles et monnaies) et ses divertissements (ballets, airs de musique, projets d’architecture au château de Blois, jardin botanique, bibliothèque et collections) sont ici mis en résonance avec ses actions politiques. Ses goûts, ainsi que ses réseaux d’amitié, de fidélité et de recommandation, servent de moteur de réflexion pour comprendre les comportements d’un prince longtemps considéré par l’historiographie comme velléitaire, inconstant voire inconsistant.

			Autour du prince, on voit l’éclosion d’une cour brillante, très mobile, qui suit son maître partout où la capacité d’action, la construction de la réputation des protégés sont en jeu. Cette cour réfracte la culture de son temps, c’est-à-dire une manière d’être, un regard porté sur le monde avec toute son ambiguïté, auxquels participe le goût prononcé de Gaston pour le burlesque et la duplicité. Cet espace de liberté aristocratique perdure jusque dans la retraite à Blois après la Fronde. Le prince honnête homme est alors fasciné par l’acuité du regard des peintres miniaturistes et des mathématiciens qui cherchent à percer les secrets derrière les apparences.

			 

			Pierre Catulle, né en 1964, est agrégé d’histoire et docteur de l’Université Paris Ouest Nanterre La Défense.

		

	
		
			 

			ÉPOQUES
EST UNE COLLECTION
DIRIGÉE PAR
JOËL CORNETTE

			 

			Illustration de couverture :
Daniel Rabel ( ?), Portrait de Gaston d’Orléans,
Paris, Muséum national d’Histoire naturelle, bibliothèque centrale, collection des vélins. 

			 

			© 2012, CHAMP VALLON, 01420 SEYSSEL 
WWW.CHAMP-VALLON.COM

			 

			ISBN (papier) :978-2-87673-585-9

			ISBN (ePub) : 978-2-87673-707-5

			 

			[image: soutien_cnl.jpg]
www.centrenationaldulivre.fr

		

	
		
			 

			Pierre Gatulle

			GASTON D’ORLÉANS

			 

			ENTRE MÉCÉNAT ET IMPATIENCE DU POUVOIR

			 

			CHAMP VALLON

		

	
		
			 

			REMERCIEMENTS 

			Ma reconnaissance va d’abord à mon directeur de thèse, Jean Duma, qui a accepté de diriger et de suivre le travail de recherche à l’origine de ce livre, ainsi qu’aux membres du jury, Katia Béguin, Joël Cornette, Monique Cottret et Annie Duprat, qui m’ont fait part de leurs remarques et critiques constructives. Nombreux ont été les échanges stimulants avec les personnes qui m’ont fait bénéficier de leurs compétences, de leurs propres recherches et de leurs avis pour m’orienter dans des directions nouvelles à exploiter. Merci à Ariane Boltanski, Sandrine Bonnet, Edric Caldicott, Sylvie Charmoy, Jean-Marc Chatelain, Isabelle de Conihout, Jérôme Delatour, Christian Jouhaud, Jacqueline Labaste, Marie-Pierre Laffitte, Alain Mérot, Véronique Meyer, Nicolas Milovanovic, Thierry Sarmant, Nicolas Schapira, Manfred Zollinger. L’iconographie a pu être enrichie grâce à l’aide de Georges Lenoir pour la collection privée du château de Balleroy et grâce aux conservateurs des musées des Beaux-Arts de Blois et de Tours. L’amitié, le soutien et la passion contagieuse de Florence Gétreau m’ont encouragé. J’adresse aussi de vifs remerciements aux nombreux proches qui m’ont accompagné par leur aide et leur relecture critique : parmi eux, Michel Chasteau, Michel Gatulle, Michèle Hodicq, Claire Leroy-Miquel, Benjamin Ringot, Peter Vogelpoel, Sarah Wallet. Enfin, à Joël Cornette et Patrick Beaune, pour l’accueil immédiatement favorable de mon travail et la manifestation spontanée de leur confiance qui m’ont infiniment touché, merci.

		

	
		
			 

			 LISTE DES PRINCIPALES ABRÉVIATIONS 

			 

			ABS : Archives de la bibliothèque du Sénat 

			AC : Archives du musée Condé à Chantilly 

			AD, LC : Archives départementales du Loir-et-Cher 

			AE, MD : Archives des Affaires étrangères, Mémoires et documents 

			AN : Archives Nationales 

			MC : minutier central des notaires 

			BnF : Bibliothèque nationale de France 

			NAF : Nouvelles acquisitions françaises 

			Dir. : sous la direction de 

			Ms : manuscrit 

			Fr : français 

			Fol : folio 

			vol. : volume 

		

	
		
			INTRODUCTION 

			« M. le duc d’Orléans avait, à l’exception du courage, tout ce qui était nécessaire à un honnête homme ; mais comme il n’avait rien, sans exception de tout ce qui peut distinguer un grand homme, il ne trouvait rien dans lui-même qui pût ni suppléer ni même soutenir sa faiblesse. Comme elle régnait dans son cœur par la frayeur, et dans son esprit par l’irrésolution, elle salit tout le corps de sa vie. Il entra dans toutes les affaires, parce qu’il n’avait pas la force de résister à ceux qui l’y entraînaient pour leurs intérêts ; il n’en sortit jamais qu’avec honte, parce qu’il n’avait pas le courage de les soutenir. Cet ombrage amortit, dès sa jeunesse, en lui les couleurs même les plus vives et les plus gaies, qui devaient briller naturellement dans un esprit beau et éclairé, dans un enjouement aimable, dans une intention très bonne, dans un désintéressement complet et dans une facilité de mœurs incroyable. »1

			La plume acerbe du cardinal de Retz est sans appel pour celui qui fut le frère cadet de Louis XIII puis l’oncle de Louis XIV. Ce portrait impitoyable dresse subtilement ce qui fait la réputation, la qualité du rang et les traits de caractère : l’esprit beau et éclairé, l’enjouement, le désintéressement, et la faiblesse, l’irrésolution, qui en font un politique raté. Dans cette conjonction des contraires, il devient difficile de démêler la complexité de la personnalité de Gaston d’Orléans du talent du peintre politique qu’est le mémorialiste. Nous voyons Retz démonter un être, puis le remonter, placer les qualités et les conduites dans des balances sensibles. L’image du prince est ainsi fixée. Le procédé ne se limite pas, à l’évidence, au simple témoignage : cette écriture est une mise en scène du monde que l’ancien frondeur et conseiller du prince a connu, destinée à justifier sa propre réputation et son action politique. Elle intéresse également, à ce titre, l’histoire des représentations. 

			L’écriture de Retz chemine entre éloge et satire en plaçant les portraits au sein d’une galerie qui évoque la pratique des pendants. Face à celui de Gaston, il construit celui d’Anne d’Autriche et le vocabulaire employé sert à peindre ses personnages par petites touches. Ainsi l’adjectif « nécessaire » : « La Reine avait, plus que personne que j’aie jamais vu, de cette sorte d’esprit qui lui était nécessaire pour ne pas paraître sotte à ceux qui ne la connaissaient pas. […] M. le duc d’Orléans avait, à l’exception du courage, tout ce qui était nécessaire à l’honnête homme ». Il s’agit aussi de doser, dans chaque être, les qualités voisines et les nullités en apparence équivalentes. La méchanceté faisait dans le prince de Conti « ce que la faiblesse faisait en M. le duc d’Orléans ». Ainsi un portrait s’esquisse en se souvenant de tous les autres. Enfin, une qualité est placée dans des balances très sensibles : l’esprit de Gaston, « beau et éclairé », est « amorti » par le manque de courage. Et c’est après l’avoir décomposé de la sorte que le mémorialiste présente le mécanisme du personnage qui prend corps. Retz mesure de la sorte l’irrésolution du duc d’Orléans et le procédé se retrouve dans le portrait de Madame, « belle sans l’être ; elle avoit de l’esprit et n’en paroissoit point avoir. Enfin, tous les contraires se rassembloient en elle d’une manière étonnante ; et il étoit impossible de parler d’elle que dans une ambiguïté qui n’a jamais été trouvée qu’en elle ». 

			Les qualités littéraires suffisent-elles à établir la ressemblance d’un portrait ? « Rien ne déguise mieux l’homme que son portrait » écrit en 1717 l’abbé de Villiers2, l’année même de la parution posthume des mémoires de Retz. L’être imaginaire peut être sa représentation écrite ou figurée. Gaston d’Orléans aura laissé, très tôt, l’image négative du prince comploteur, éternel opposant à Richelieu puis frondeur et exilé dans son apanage. L’historiographie l’a rapidement rangé parmi les princes vaincus, un échec fréquemment expliqué par une personnalité brouillonne et velléitaire mais quelque peu rehaussée par son goût pour les lettres, les arts, les sciences, la botanique. Cette dualité de la personne de Gaston d’Orléans, entre pouvoir et culture, est récurrente sous la plume des mémorialistes puis des historiens. 

			S’intéresser au mécénat de Gaston d’Orléans induit un questionnement sur l’affirmation d’un goût, un souci de représentation de soi, qui se manifestent à travers les relations sociales inhérentes au premier XVIIe siècle : la fidélité, la faveur, le crédit, l’amitié. L’exercice de cette magistrature du goût et du jugement qu’est le mécénat est inhérent au rang de Gaston d’Orléans et se traduit dans un dialogue empreint de lourdes tensions entre culture et pouvoir, pour celui qui fut d’abord le frère cadet du roi. Car sans être l’État, le prince demeure aux portes du pouvoir. À un moment où le sang royal est particulièrement exalté, Gaston est d’abord héritier du trône pendant vingt-huit ans, de 1610 à 1638, dans l’attente de la naissance possible d’un Dauphin, rendue incertaine par la mésentente du couple royal et la santé délicate de Louis XIII. Monsieur est en « malcontentement » et opposition chronique avec Richelieu, puis lieutenant général du royaume sous la Régence sans être régent lui-même, enfin retiré à Blois après la Fronde, relégué dans le camp des proscrits. Comment ce souci de représentation de soi se manifeste-t-il et s’infléchit-il pour un perpétuel « second », pris entre la subordination à l’aîné et les légitimations à l’œuvre dans le « devoir de révolte » qui anime les Grands et leurs affidés du premier XVIIe siècle ? Quelle figure du prince, légitime par nature, révèle son mécénat, sous la plume de l’écrivain, sous le pinceau du peintre ou sous le burin du graveur, pour construire en retour celles des protégés ? Enfin comment cette réciprocité d’un lien « vertical », traduite autant dans l’échange de services que dans la construction mutuelle des identités, s’insère-t-elle dans de plus vastes réseaux « horizontaux » complexes d’interdépendances, qui construisent ou déconstruisent une réputation, une recommandation et la faveur ? Ainsi ce livre propose-t-il une histoire culturelle et sociale du politique, une nouvelle lecture des actions du prince et de son entourage à l’aune de ses représentations et de la culture qui anime son mécénat, enfin des liens de fidélité, de protection et d’amitié qui se rattachent à cette forme de patronage. 

			Partir des premières traces écrites après la mort du prince jusqu’à l’historiographie contemporaine permet de voir comment la complexité de l’image post mortem de Gaston s’est forgée. Peu après la mort de Gaston survenue le 2 février 1660, le poète Jean de La Fontaine, en chemin vers le Limousin, visite le château de Blois. Nous sommes en 1663. Dans ses lettres à sa femme Marie Héricart, publiées prudemment après la mort du poète, il accorde tout son enthousiasme au château de Blois dont il vante « la grâce, plus belle encore que la beauté. […] Toutes ces trois pièces ne font, Dieu merci, nulle symétrie, et n’ont rapport ni convenance l’une avec l’autre. L’architecte a évité cela autant qu’il a pu », et le poète de dévoiler son admiration pour Gaston d’Orléans : « Il n’y a personne qui ne doive avoir une extrême vénération pour ce prince. Les peuples de ces contrées le pleurent encore : jamais règne ne fut plus doux, plus tranquille, ni plus heureux que l’a été le sien ; et, en vérité, de semblables princes devraient naître un peu plus souvent, ou ne point mourir. J’eusse aussi souhaité de voir son jardin de plantes, lequel on tenait, pendant sa vie, pour le plus parfait qui fût au monde »3. Le tableau contraste avec son étape suivante, le château – dont il loue cette fois la symétrie – et la ville de Richelieu, « désertée petit à petit […]. L’envie de faire des marques de sa naissance obligea [le cardinal] de faire bâtir autour de la chambre où il est né »4. Un an plus tard, le 14 juillet 1664, le poète prête serment comme gentilhomme servant à la duchesse douairière d’Orléans, veuve de Gaston. Les lettres de Jean de La Fontaine à sa femme circulent sous forme manuscrite dans les premiers temps. Elles contribuent à forger un imaginaire de la figure du prince aimé des siens, tout en louant son bon goût pour le choix de l’architecte, François Mansart, lequel n’avait certainement pas projeté le château de Blois tel que La Fontaine l’a visité. Avant de rejoindre la duchesse douairière d’Orléans, le poète use du ton de la nostalgie pour un mécène idéal regretté, peut-être assimilé à Fouquet dans l’esprit du poète. 

			Quelques années plus tard, Charles Perrault publie de 1696 à 1700 son ouvrage sur Les Hommes illustres qui ont paru en France pendant ce siècle. L’initiative de l’entreprise en revient à Michel Bégon (1638-1710), intendant de Louis XIV et collectionneur érudit qui eut l’idée de réunir les éloges de tous les hommes illustres de son temps. Cependant, la collaboration entre les deux hommes tourne court : durant sa rédaction, une polémique éclate. Bégon admire Gaston d’Orléans, qu’il n’a pas connu mais dont il partage le goût des collections et des curiosités. Mieux, son père, qui était au service du prince à Blois, lui avait transmis son respect pour le duc d’Orléans et il souhaite à ce titre le faire figurer parmi les « Illustres ». Mais Perrault s’y oppose. Bégon préfère alors abandonner l’entreprise de l’ouvrage à son collaborateur, eu égard à la mémoire du prince collectionneur. Charles Perrault n’oublie pas pour autant de rendre hommage dans sa préface à Michel Bégon, qui fut à l’origine du travail et fit graver les portraits à ses frais. On le voit, les mémoires entrent en conflit, dès la fin du siècle, sur ce qu’il conviendrait de publier ou non, sur la validité d’une renommée : ce n’est pas l’œuvre politique de Gaston d’Orléans qui est en cause mais c’est pourtant au nom de celle-ci que Perrault écarte le prince collectionneur. C’est ce que Michel Bégon explique dans une lettre à Cabart de Villermont (1628-1707), le 10 janvier 1693 : 

			« Vous m’avez répondu qu’en termes généraux sur la proposition que je vous ai faitte de mettre M. le duc d’Orléans au nombre de ceux qui ont contribué à l’augmentation des sciences et des arts, et il me paroist par la dernière lettre que j’ay receu de M. Perrault qu’il souhaite qu’on n’y mette aucun de ceux pour lesquels il m’a marqué de la répugnance ; à quoy j’ay consenti de tout mon cœur, et comme feu Monsieur en est un, je crois que son dessein n’est pas qu’on le mette dans le premier volume, et ainsi je ne le ferai point graver, que, vous ou lui, ne m’ayez écrit sur cela plus positivement. »5 

			Le ton est donné : Gaston d’Orléans inspire de la « répugnance ». L’image du prince vaincu de la Fronde dont Louis XIV a triomphé domine largement dans ces années. Il n’est guère opportun de faire l’éloge d’un prince dont le décès, une trentaine d’années plus tôt, n’a pas expressément ému le roi régnant et dont la mémoire sombre progressivement dans l’indifférence. 

			En 1717 paraît la première édition posthume des Mémoires du cardinal de Retz, lesquels ont été rédigés entre 1675 et 1677, plus de vingt ans après les événements. Ces écrits, qui contiennent les fameux portraits évoqués plus haut, sont donc publiés et lus par la génération suivante, façonnant ainsi une autre évocation de ce « Grand Siècle » dompté par Louis XIV, à travers le prisme d’un mémorialiste qui figure aussi parmi les vaincus. 

			Beaucoup moins connus, les Mémoires de M. de Bordeaux, intendant des finances, par M.G.D.C.6, paraissent à Amsterdam en 1758. Guillaume de Bordeaux fut surintendant des finances dans la Maison de Gaston d’Orléans en 1644, avant d’être intendant des finances du roi en 1649. Or, l’auteur qui se voile derrière ces initiales est le romancier Gatien de Courtilz de Sandras (1644-1712), par ailleurs auteur des Mémoires de M. D’Artagnan qui inspirèrent Alexandre Dumas. Ces faux mémoires pastichent le genre et présentent la même pratique des portraits en vis-à-vis. Le portrait de Gaston est peu flatteur, placé cette fois en face de celui de Condé ou de Madame, au moment de la Régence. « Le Duc d’Orléans était un prince tout a fait donné à ses plaisirs, sans se mettre guère en peine du reste. Il disoit librement ce qu’il pensoit, sans prendre garde devant qui ce pouvoit être, ni aux consequences que pouvoient avoir ses discours. Il avoit été débauché jusqu’à l’excès, & quoi qu’il eût pour femme une fort belle princesse, elle n’avoit encore pû trouver le secret de le retirer de ses desordres. Il est vrai que quelque belle qu’elle fût, c’étoit plutôt une de ces beautés qui ne disent rien, quand même elles ne parleroient jamais. Le Prince de Condé, au contraire, ne songeoit qu’à ses affaires, sans songer nullement à ses plaisirs. »7

			Le jeu politique mené par Mazarin est l’occasion pour l’auteur de parfaire le portrait du prince. « Mazarin amusa le Duc d’Orléans par ses plaisirs proportionnés à son inclination. Comme il aimoit le jeu aussi bien que la débauche, il lui apporta des joueurs qui lui gagnèrent souvent son argent. Car il jouoit à toutes sortes de jeux aussi mal qu’homme du monde & cependant il vouloit toujours jouer. Il traita Mr Le Prince d’une autre façon, il l’attira par de bienfaits dont il étoit plus avide que tout le reste, il se rendit par ce moyen maître de toutes les affaires, & même avec une telle autorité que les autres n’entrèrent au conseil, pour ainsi dire que pour y suivre ses sentiments. » 

			Tout en y retrouvant l’appétence de Gaston pour le jeu, qui est une réalité, la frontière se brouille étrangement avec l’être imaginaire. Il y a bien une parenté avec les traits brossés par Retz mais ils sont ici comme caricaturés. Le « vraisemblable » a basculé dans la fiction, ne laissant de place qu’à un personnage inconsistant, parachevant en quelque sorte le portrait du politique raté. 

			Le Siècle de Louis XIV de Voltaire est imprimé pour la première fois en 1751. Voltaire a vingt ans lorsque disparaît Louis XIV, le vainqueur de la Fronde. Selon les termes de l’historien philosophe, il veut « peindre les principaux caractères de ces révolutions et l’esprit qui les a conduits » (chapitre X). Il s’appuie pour cela sur des documents écrits et des témoignages oraux, des récits d’acteurs du règne pour mieux les soumettre au jugement de l’historien, lequel évalue les fautes et se mue de la sorte en conseiller pour l’action à venir. L’entreprise réduit nécessairement l’action de Gaston d’Orléans à la période de la Régence et de la Fronde. Quelques allusions seulement évoquent son rôle politique : il a le « vain titre de lieutenant général du royaume »8, mais « soutient la réputation de son père par la prise de Gravelines, de Courtrai et de Mardick (1644) »9 ; il fuit avec la cour à Saint-Germain en 1649 ; il « lève des troupes dans Paris sans trop savoir à quoi elles seraient employées »10 ; « [il est] gouverné par le cardinal de Retz, […] incertain du parti qu’il devait prendre […] proclamé lieutenant général du royaume alors que le roi est majeur […] malheureux dans ses entreprises qu’il ne sut jamais soutenir, […] relégué à Blois où il passa le reste de sa vie dans le repentir »11. Le monument de Voltaire apporte sa contribution à l’élaboration de l’historiographie classique, qui voit la construction du pouvoir royal comme la résultante de la rivalité entre les Grands et le roi en vue de son contrôle. Sous cet angle de vue, Gaston d’Orléans figure nécessairement dans le camp des proscrits et son action va à l’encontre de l’établissement rationnel de l’État moderne. 

			Au XIXe siècle, une réhabilitation du prince a lieu sous le règne de Louis-Philippe. En effet, George IV offre au roi des Français le portrait de Gaston d’Orléans exécuté par Van Dyck, qui figurait dans les collections de la Couronne depuis Charles Ier. Ce tableau rejoint celles du fils cadet de Louis-Philippe, le duc d’Aumale, au château de Chantilly, ancienne demeure du prince de Condé, cousin et rival de Gaston. D’autre part, la création, en grande pompe, du musée de l’Histoire de France à Versailles par le roi en 1837 a suscité de nombreuses commandes dans le but de construire une image de la monarchie de l’Ancien Régime sur le lieu emblématique de l’absolutisme. L’idéologie libérale orléaniste a influencé le choix des œuvres et nombre de commandes de peintures et de sculptures ont été passées à des peintres académiques. Charlemagne Fuet (1801-1871), Paulin Guérin (1783-1855) et Jean-Pierre Franque (1774-1860) se contentent de copier le portrait de Gaston par Van Dyck12 récemment arrivé en France ; Decaisne (1799-1852), un peu plus imaginatif, met en scène les derniers moments de Louis XIII en présence de son frère13. Quelques portraits sculptés du prince complètent ces commandes qui n’ont jamais été aussi nombreuses en si peu de temps. Ils participent à la fabrication d’une mémoire orléaniste de la nouvelle famille royale régnante, dont Gaston n’était absolument pas l’ascendant mais se présentait a posteriori comme une sorte de précurseur « libéral » ou du moins un antécédent heureux dans la lutte contre l’absolutisme. Cette réhabilitation, relativement discrète, car elle n’envahit pas pour autant l’espace du musée, s’oppose à la démarche de l’école positiviste qui ne suit pas nécessairement le même raisonnement. Gaston, prince libéral avant la lettre ou opposant à la construction de l’État centralisateur et rationnel de Richelieu ? 

			Pendant la Restauration, l’intérêt porté aux mémorialistes a lancé la publication de leurs écrits. Certaines sont des rééditions : trois mémoires du Grand Siècle issus de proches du prince avaient été publiés peu après la mort de Gaston. Claude de Bourdeille, comte de Montrésor, publia ses Mémoires à Bruxelles en 1665. Puis Les Mémoires d’un favory de S.A.R. le duc d’Orléans, de 1608 à 1630 de Jacques Daniel, sieur du Bois d’Ennemetz, le furent à Leyde, en 1668, 1669 et 1670. Ces mémoires prennent place au XIXe siècle dans de grandes collections : ceux de Bois d’Ennemetz, dans les « Archives curieuses de l’Histoire de France » dirigées par Louis Le Faist14. Ceux de Montrésor, après avoir connu une réédition en 1723, sont intégrés en 182615 puis en 1838 et 1850 dans les publications de la Société de l’Histoire de France, la collection dirigée par Michaud et Poujoulat. En 1683 avait paru à Amsterdam, puis à Paris en 1685, sans nom d’auteur, un troisième ouvrage sous le titre trompeur de Mémoires de Gaston d’Orléans. Il est réédité en 1824 sous le même titre dans la « Collection des mémoires relatifs à l’Histoire de France »16. Les travaux de Georges Dethan ont permis de les réattribuer à Jean Lasséré, secrétaire du prince. Enfin, ceux d’un gentilhomme du prince, Nicolas Goulas, restés sous forme manuscrite, sont publiés partiellement en 1879 par la Société de l’Histoire de France17, puis complétés en 1995 par Noémi Hepp, qui ajoute les premiers chapitres consacrés à la jeunesse de Goulas, lesquels avaient été jugés de peu d’importance en 1879. Des mémoires demeurent encore inédits, ceux du conseiller au Parlement Barthélemy Mascranny18, qui était intendant des finances et secrétaire des commandements de Gaston d’Orléans. Ils concernent les relations du prince avec les membres du Parlement de Paris pendant la Fronde. 

			La publication de tous ces mémoires n’a pas modifié, bien au contraire, la vision linéaire et évolutionniste de la construction d’une monarchie en collusion avec la bourgeoisie face à une noblesse jugée rétrograde. Elle présente un Richelieu visionnaire et assimile les révoltes nobiliaires à celles du « désordre féodal ». Dans cette interprétation, Gaston est dans le camp des intérêts particuliers des Grands, face au bien public et au triomphe de la raison d’État. Et l’imaginaire romantique déployé par Alexandre Dumas autour des personnages vivant au XVIIe siècle va dans le même sens : Le Vicomte de Bragelonne (1850) s’ouvre sur une chevauchée à Blois, dans les derniers mois de la vie de Gaston d’Orléans, campé dans son rôle de prince trublion. 

			L’historiographie contemporaine a revu ces paradigmes classiques et développé l’idée selon laquelle la noblesse et les princes du sang ont entretenu des rapports complexes avec la monarchie. En effet, non seulement ils participaient au fonctionnement et à la construction de l’État monarchique et à son ordre social, politique et religieux, mais leur « devoir de révolte », loin de remettre en cause l’attachement à la couronne, faisait partie d’une stratégie d’intégration de la puissance nobiliaire à l’État19. 

			Autour de Gaston d’Orléans, l’historiographie se fait plus hésitante. La biographie de Georges Dethan20 est un récit linéaire, classique, qui s’appuie sur des sources en partie inédites provenant des Archives nationales, de la Bibliothèque nationale de France et des Archives des Affaires étrangères dont il était le conservateur. Cette biographie dresse un portrait du prince pour lequel l’auteur ne cache pas sa sympathie. Dans les années 1980, des historiens appellent à une réévaluation de l’action politique de Gaston plus qu’à une réhabilitation. Pendant que Jean-Marie Constant, dans son ouvrage Les Conjurateurs publié en 1987, émet l’hypothèse d’un premier libéralisme politique, les travaux d’Arlette Jouanna interprètent l’instabilité politique de Gaston dans le cadre du temps long des révoltes nobiliaires, de 1559 à 1661 : son étude éclaire sous un jour nouveau le rôle des clientèles et fait de Gaston un « malcontent malgré lui », qui est conduit naturellement à prendre la tête d’une opposition au cœur même de l’État21. Enfin, le colloque du CNRS en 1983, L’Âge d’or du mécénat22, a ouvert des pistes sur l’univers culturel de Gaston et ses formes de sociabilité, notamment ses collections et l’intense vie musicale à la cour du prince. 

			Face à ces tentatives de réévaluation, des détracteurs aussi différents que François Bluche et Pierre Goubert ont poursuivi une critique plus acerbe du prince. Dans sa biographie de Richelieu, Bluche réduit à des « gastonnades » toute action du prince vouée à l’échec à cause d’une personnalité jugée peu à la hauteur de son rang. Goubert le rejoint sur cette appréciation et fait un sort à la fois au duc d’Orléans et à son biographe Dethan auquel il reproche « d’avoir chaussé des lunettes roses »23. Dans son avant-propos, Goubert reconnaît même n’avoir eu pour la biographie, ce « genre volontiers insignifiant et laudatif, aucun attrait particulier ». 

			Cette esquisse d’une histoire de l’image de Gaston d’Orléans au fil des siècles conduit à mettre en rapport l’étude du mécénat avec le genre biographique et son lien avec l’histoire des représentations. 

			* 

			Pierre Bourdieu24 avait mis en garde contre la démarche téléologique qui consiste à établir dans le continuum chronologique une succession d’actes plus ou moins inéluctables, où l’enfance et la jeunesse sont par exemple perçues comme des prémices de la carrière à venir. Cette « illusion biographique » demande à réinterroger la construction des identités et de l’ensemble des choix qui peuvent s’offrir à un individu à un moment donné, dans un cadre donné, qu’il soit social, politique ou culturel. Lucien Febvre avait forgé le concept d’« outillage mental » d’une époque, qui replace l’individu dans l’étude de son milieu25. François Dosse a proposé une synthèse de ces approches dans laquelle il développe l’idée de la pluralité des identités26 : 

			« Chaque individu particulier est en même temps un point où se croisent des ensembles qui traversent les individus, existent entre eux, mais s’étendent au-delà de leur vie, et qui possèdent, grâce au contenu, à la valeur, à la fin qui s’y réalisent, une existence autonome et un développement propre. C’est donc à partir de cette interaction constante entre le monde et la personne évoluant dans des histoires enchevêtrées que se constitue la singularité des multiples parcours qui font une société. » 

			« Pluralité des identités, pluriel des sens d’une vie »27, cette complexité invite à nouer une nouvelle mise en perspective de documents en mettant l’accent sur les représentations. L’image qu’un prince donne de lui et entend léguer à la postérité a stimulé de multiples travaux sur cette mise en représentation. En partant de ceux de Louis Marin sur Le Portrait du roi et de ceux de Jean-Marie Apostolidès28, les études se sont infléchies vers la manière dont la monarchie se donne à voir dans les fêtes de cour et la construction de l’image qu’elle propose d’elle-même à travers l’art officiel. La problématique peut être élargie aux écrits des hommes de lettres, des historiographes et des panégyriques29. 

			Roger Chartier évoque ainsi le travail de l’historien qui consiste à retrouver ces représentations « sans les mesurer à l’aune de l’outillage mental du XXe siècle ». Il interroge le Dictionnaire universel de Furetière, aux entrées des mots « représentation » et « image »30. Il y décèle une apparente contradiction : d’un côté, « la représentation donne à voir une absence, ce qui suppose une distinction nette entre ce qui se représente et ce qui est représenté ; de l’autre, la représentation est l’exhibition d’une présence, la présentation publique d’une chose ou d’une personne ». L’image est capable de remettre en mémoire cet objet absent et de le « peindre » tel qu’il est. Chartier poursuit avec l’exemple manifeste des « formes de théâtralisation de la vie sociale dans la société de l’Ancien Régime. Toutes visent, en effet, à faire que la chose n’ait d’existence que dans l’image qui l’exhibe, que la représentation masque au lieu de désigner adéquatement ce qui est son référent. La relation de représentation […] fait prendre le leurre pour le vrai […]. Ainsi détournée, la représentation se mue en machine à fabriquer du respect et de la soumission, en un instrument qui produit une contrainte intériorisée ». Christian Jouhaud, à propos de Richelieu, a proposé une approche similaire du « pouvoir cardinal »31. 

			Étudier le mécénat de Gaston d’Orléans induit nécessairement ces questionnements de l’histoire des représentations. Magistrature du goût et du jugement, le mécénat est un moyen d’exalter la gloire d’un personnage, mais il procède aussi d’une logique de l’échange entre le protecteur et son protégé. Il recouvre donc les actions réalisées ou projetées et les formes de sociabilité qui s’y rattachent. Mais de quoi s’agit-il exactement ? Le Littré présente le mécénat comme un néologisme formé en 1864 à partir du « mécène » dérivé du nom du ministre d’Auguste, protecteur des arts et des lettres. Les définitions des XVIe et XVIIe siècles ouvrent un jeu de miroir avec le cercle d’Auguste et recourent aux termes de faveur, crédit, secours d’argent, appui des gens de lettres et des « gens sçavants », de protecteurs encore, des termes qui renvoient aux relations sociales du XVIIe siècle. Voici celle de Furetière, en 1690 : 

			« Mecenas, s. m. Nom propre d’un chevalier romain favori d’Auguste qui aimoit les gens lettrez, & qui leur faisoit du bien, surtout aux Poëtes. On s’est servi depuis de ce nom pour honorer tous les gens riches qui ont favorisé les Autheurs, qui ont bien payé la dedicace de leurs livres. Il n’y a plus de Mecenas, aussi n’y a-t-il plus d’Horaces ni de Virgiles. On dit que c’est Mecenas qui a trouvé les nottes & caracteres pour escrire aussi viste qu’on parle. Caporali a fait un joli Poëme burlesque de la vie de Mecenas. » 

			D’une part, il convient de distinguer et de définir ce que chaque pratique recensée recouvre pour saisir comment chacune participe à la construction de la figure du prince. Mieux, elles se répondent, s’enrichissent mutuellement et fabriquent en retour32 l’identité et la réputation des protégés dans des pratiques de sociabilité – par exemple pour la collection, une « république des curieux », ou des « républicains des médailles »33– autant de provinces d’une république des lettres imaginaire qui se matérialise par une inestimable mise à disposition des lieux du prince avec ses livres, ses objets de curiosité, les plantes de son jardin botanique. 

			D’autre part, la nature du lien entre le prince et les protégés doit être replacée dans le cadre plus large des pratiques des clientèles et des liens d’amitié autour de Gaston d’Orléans. En effet, le lien vertical et fondamentalement inégal induit par cette protection relève du patronage qui recouvre un ensemble de liens personnels plus ou moins formels entre un Grand et un inférieur, c’est-à-dire la clientèle du prince. Dans les épîtres dédicatoires, le mécénat prend la forme d’un patronage magnifié, c’est-à-dire qu’il procède, par un jeu de figures, d’une logique de reconnaissance réciproque fondée sur le jugement et le bon goût validés par le rang du prince. Cette logique ne s’en inscrit pas moins dans celle du service, dans la réalité des pratiques sociales. Le mécénat est-il une réalité ou un jeu de figures ? Cette ambiguïté déplace la source du pouvoir vers l’homme de lettres, ou par extension vers le protégé, qui devient lui-même source de pouvoir34. 

			Les termes « faveur », « amitié » et « créature » renvoient à une société hiérarchisée autour du prince en des liens qui ne sont pas toujours formels. Dans son ouvrage Les Observations sur la langue française, Vaugelas apportait sa définition de la cour : « Quand je dis la cour, j’y comprends les femmes et les hommes, et plusieurs personnes de la ville où le prince réside, qui, par la communication qu’elles ont avec les gens de la cour, participent à sa politesse »35. Cette acception large englobe toute une élite urbaine. Les études effectuées sur les maisons princières établissent plusieurs « cercles » partant du cœur, la Maison du prince, vers une « périphérie », où les liens sont plus circonstanciels ou moins formels que ceux de la domesticité. Les notions de « nébuleuse »36 et de « clientèle »37 ont été proposées pour caractériser ces liens souvent fluctuants, à géométrie variable, mais qui participent essentiellement au pouvoir et à la réputation du prince. Au cœur du système de patronage et des fidélités n’en reste pas moins la Maison domestique du prince. La mobilité du prince et de sa cour favorise des échanges épistolaires. Ces correspondances constituent un poste d’observation privilégié, à partir duquel un réseau d’intérêt et d’amitié se construit autour du seigneur, par la civilité. La « nébuleuse Orléans » se tisse autour de la Maison domestique, sous forme d’auréoles concentriques – selon la proximité du prince par exemple – elles-mêmes reliées entre elles par des linéaments, soit des filières privilégiées d’accès au prince ou à ses proches qu’empruntaient les artistes, littérateurs et autres protégés du mécène. La mobilisation de sources diverses (correspondances, mémorialistes) permet d’explorer le fonctionnement de cette nébuleuse, par les chaînes d’intercession, pour enfin esquisser les figures sociales qui s’y construisent. 

			Dans sa thèse sur les salons au XVIIIe siècle, Antoine Lilti préfère, plutôt que d’utiliser le terme « réseaux », avoir recours à un vocabulaire topographique qui selon lui correspond mieux à la réalité des lieux, d’une maison, ou même des liens familiaux38. Dans ces lieux, les réseaux familiaux se croisent et tissent des liens entre nébuleuses distinctes. De la sorte, ils révèlent la réalité complexe et mouvante du mécénat : les Grands et leurs affidés fréquentent ces « sociétés », « cercles » ou « assemblées » et les clientèles sont ainsi placées en réseau multipolaire, en une hiérarchie d’obligations selon la place occupée par les individus dans chaque type d’espace. Ainsi la cour de Gaston est-elle un lieu qui peut permettre l’éclosion de talents, lorsque Tristan L’Hermite, Vaugelas, Pierre de Patrix, Jacques Alleaume, Robert Arnauld d’Andilly, Vincent Voiture sont encore inconnus. Et ces domestiques du prince construisent également leur réputation en fréquentant des espaces académiques ou mondains, tel l’hôtel de Rambouillet ou celui de Madame des Loges. L’identité sociale de ces individus, d’abord dictée par leur rang, s’élabore et se modifie à l’aune de leurs possibilités d’action, s’appuyant tantôt sur des liens horizontaux entre gens de statut équivalent, ou des rapports verticaux de clientèle39. 

			Il s’agit ici de nouer le long terme de l’évolution de la vie de Gaston d’Orléans avec le court terme de multiples conjonctures, où les actions d’écriture et toutes les pratiques recensées dans le cadre du mécénat tentent de façonner un contexte tout en construisant les identités complexes des individus, avec leurs incertitudes et leurs contradictions à un moment donné. Les trois parties de l’ouvrage suivent une démarche chronologique ordonnée sur la vie du prince, en articulant des développements thématiques avec des passages centrés sur des enchaînements événementiels. Certains d’entre eux sont privilégiés et observés à la loupe, à l’aune du plus large faisceau de sources possible, afin d’éviter de les apprécier à l’aide de la source qui semble la plus naturelle pour la décrire. 

			La première partie s’attache à montrer comment les rêves de cette cour naissante se sont agencés dans un premier temps autour de la souveraineté possible de Gaston, c’est-à-dire dans une incertitude permanente. Les difficultés de représenter le « second » s’en ressentent, autant dans ses portraits figurés que dans ceux, plus imaginaires, des épîtres dédicatoires ou encore des portraits cachés des jetons. Elles traduisent les enjeux de l’éducation du prince et, par-delà, la place à lui assigner au sein de la cour. La question de son mariage en 1626, qui offre la perspective d’une descendance masculine, peut changer les rapports de force et la place de sa clientèle au sein de la cour, ce que révèlent particulièrement les fêtes curiales et les ballets. L’éclosion de sa propre cour et de tout un milieu cultivé ne peut faire l’économie de ces rapports de force. Dans le théâtre du mariage comme dans celui de la guerre lors du siège de Ré et de La Rochelle en 1628, chacun est attentif à la place assignée et particulièrement dans les représentations de l’événement. Les frustrations engendrées par les blessures de l’honneur, particulièrement sensibles aux signes symboliques, débouchent sur la rupture ouverte de Gaston avec Richelieu. 

			La deuxième partie ouvre sur la révolte de 1631 : le désir se mue en impatience du pouvoir face au cardinal favori. Une véritable guerre des représentations s’engage alors, par le moyen de l’image imprimée ou écrite. Que ce soit lors de la sortie du royaume du prince ou lors de son retour, à Paris ou à Blois, la grande mobilité de Gaston d’Orléans se comprend dans sa volonté de construire sa capacité d’action partout où elle était en jeu. C’est là l’une des fonctions du mécénat, autant dans sa dimension symbolique que dans la réalité et la diversité de ses pratiques : le divertissement se comprend comme une « réjouissance, une récréation » selon le dictionnaire de Furetière, ce qui signifie pour un prince la continuation de son action. À Blois, le grand dessein de la reconstruction du château inscrit son rang dans la pierre. L’enjeu est de construire vite, après son retour en France, face au chantier de Richelieu. Cette nécessité a ses effets multiples, sur les choix esthétiques et les matériaux employés, sur le caractère empirique du projet de François Mansart qui joue et élabore sa réputation d’architecte courtisan dans sa première grande commande princière, enfin sur les ressorts du financement qui impliquent des artisans blésois et parisiens. Lorsque Gaston hérite du palais du Luxembourg en 1642, le lieu où s’inscrit sa meilleure capacité d’action possible s’est déplacé. À l’intérieur de cette mise en représentation du rang dans la pierre, s’ordonnent les fêtes et les divertissements de cour, au caractère éphémère. La fiction théâtrale rejoint étrangement la réalité théâtralisée lors de ces moments où l’on joue un rôle, tant dans l’espace des courtisans sur la scène, que dans la salle, lors des répétitions ou dans les coulisses. Les choix esthétiques y participent, lorsque le goût du prince pour le burlesque doit faire rire, à partir d’un sentiment de discordance (perçu comme tel par une élite) entre ce que l’on voit et la réalité derrière le masque. 

			La troisième partie approfondit les ressorts de la culture du prince à travers ses collections, l’impulsion donnée au jardin botanique de Blois et les choix de protections effectives ou pressenties. Ils manifestent un goût, reflet d’un certain rapport au monde et d’un savoir en référence à l’idéal de l’honnêteté. Alors que ce goût se manifeste tôt et se construit dans l’impatience du pouvoir, l’installation de Gaston à Paris au palais du Luxembourg, dès le début de la Régence, est le dernier rêve du « souverain » du palais d’Orléans. L’apogée de son mécénat coïncide paradoxalement avec le moment de son échec politique après la Fronde. Ce n’est pas sans effets sur les parcours de ses protégés, clients et fidèles. 

			* 

			

			La mobilisation des sources présente un certain nombre de défis. D’abord parce que l’objet d’étude invite à construire des faisceaux croisés de sources dans un éventail le plus large possible. C’est cette mise en perspective qui induit un nouveau regard. 

			En outre, la source n’est pas qu’un matériau. Elle devient tout autant objet d’étude à son tour, et ce, particulièrement dans la perspective d’une histoire des représentations. Les écrits des mémorialistes, notamment, ont été plus fréquemment utilisés comme « source » ou simple « témoignage ». Or, outre les valeurs des auteurs que l’écriture révèle, les codes sont loin d’être uniformes, derrière le caractère unitaire présupposé de ce « genre » que sont les mémoires40. Et la confrontation des mémoires permet une mise au jour de variantes, non pas tant des « témoignages » et des interprétations, mais des représentations de situations, par les mots utilisés. La fabrication d’une situation et d’une réputation se lit autant dans ces actions d’écriture qui construisent l’image du prince à un moment donné, par exemple celle d’un Gaston comploteur41, que dans l’iconographie ou encore l’air de musique. Les codes sont donc à décrypter dans chaque type de sources. 

			Les lacunes de sources ne facilitent pas la tâche : l’absence d’inventaire après décès gêne l’évaluation de la fortune du prince. L’inventaire de ses collections léguées à Louis XIV par son testament est partiel car Bénigne Bruneau, chargé de le rédiger, a été assassiné par un voleur pendant son travail en 1666. Les sources concernant plus directement le prince sont celles utilisées par Georges Dethan : la correspondance officielle du prince est dispersée dans les archives du musée Condé à Chantilly, dans les manuscrits de la Bibliothèque nationale de France et dans les archives des Affaires étrangères ; un certain nombre d’états et gages de la Maison du prince se trouvent à la bibliothèque de l’Arsenal, ainsi qu’une partie de sa trésorerie (que l’on peut compléter par quelques états aux Archives nationales). Elles sont ici complétées et mises en perspective avec de nouveaux corpus. 

			Un corpus iconographique comprenant toutes les formes et tous les supports de représentations figurées du prince a pu être établi à partir des fonds de la Bibliothèque nationale de France (le département des Estampes notamment) et de ceux des musées, notamment du château de Versailles, des Beaux-Arts de Blois et de Tours, et du château privé de Balleroy. La fonction de ces images varie nécessairement selon leur destination, leur place au sein d’un livre imprimé ou d’un tableau dans une salle particulière. Mais elle peut aussi être déplacée et changer de finalité. Les collections du département des monnaies, médailles et antiques de la Bibliothèque nationale de France comprennent des médailles commémoratives, des monnaies émises par le prince en tant que prince usufruitier de Dombes et enfin des jetons, avec leurs devises énigmatiques et leur iconographie. Les codes particuliers de ces représentations sur des supports métalliques permettent d’élaborer un portrait tantôt caché (par les jetons), tantôt imaginaire du prince, c’est-à-dire autant de facettes qui révèlent un souci d’affirmation de soi. 

			Toutes ces formes de représentations disponibles sont rassemblées pour être confrontées avec les portraits écrits. Le portrait imaginaire s’affine, par exemple, à l’aune des épîtres dédicatoires à Gaston d’Orléans. Dans un jeu de miroir, elles permettent de déceler autant les goûts du prince qu’elles prétendent honorer que la culture des dédicants et le cas échéant leur propre stratégie d’auteur. En ce cas, l’étude de l’épître ne doit pas être séparée du contenu du livre, voire de sa forme et de sa mise en page. Ainsi, le livre, le vélin de fleur, le jardin botanique, le livre d’air de musique, le plan projeté pour la reconstruction du château de Blois et les parties réalisées sont pour l’historien autant des objets avec leur propre code que des matériaux. Mises en série, les épîtres dédicatoires révèlent des périodes significatives comme l’opportunité d’une protection pressentie. 

			La constitution de ce vaste faisceau de sources permet de le faire dialoguer avec les réalités sociales, matérielles et politiques pour tenter de comprendre leurs interactions. À ce titre, l’image du prince brossée dans les pamphlets, depuis ceux produits à l’époque de Richelieu jusqu’aux mazarinades de la Fronde, trouve pleinement sa place dans ce dialogue. Les mazarinades posent des problèmes délicats d’interprétation, non seulement à cause de leur extraordinaire diversité de nature qui perturbe toute approche sérielle et invite à des lectures différentes (un corpus de quelques cinq mille libelles et pamphlets imprimés de taille très variable, chansons, lettres fausses ou vraies, arrêts de cours souveraines…) mais aussi parce que l’identification des ordonnateurs demeure délicate42. Caractérisés comme textes « d’action d’écriture » par Christian Jouhaud, ils rentrent également dans cette histoire des représentations du prince. 

			L’ensemble de ces documents est révélateur d’une démarche de pensée et d’un certain rapport au monde, soit d’une culture du prince et de son entourage que l’on peut approcher à l’aune de ses collections. Constituées au fil d’une vie, elles forment un tout lors du legs de Gaston en 1660 à Louis XIV. Le legs est d’abord déposé au Louvre où était déjà placée la bibliothèque personnelle du roi, dite cabinet du roi, avant d’être accepté par lettres patentes en 1661. Les médailles, livres, vélins, ainsi que 53 manuscrits et plus de 2 000 cartes reliées en atlas rejoignent les collections royales en 1667. En 1668, Colbert, exécuteur testamentaire de Mazarin, opère un échange entre la bibliothèque royale et celle de Mazarin. Un certain nombre d’ouvrages au chiffre de Gaston d’Orléans sont ainsi déplacés en un nouveau lieu. Il n’est pas aisé d’en dresser l’inventaire car aucune liste connue ni supposée des livres n’a été effectuée après le décès du prince. 

			L’inventaire des livres à la Bibliothèque nationale de France repose d’abord sur un fichier manuel à la réserve des livres rares. Celui-ci, effectué dans les années 1950, a recensé provisoirement quelque 750 ouvrages au chiffre de Gaston d’Orléans. On peut le compléter et obtenir un total provisoire de 1 348 livres imprimés (comprenant ceux de la bibliothèque Mazarine), auxquels nous pouvons ajouter 53 manuscrits inventoriés vers 1660 sur un recueil du département des manuscrits43, ainsi que 18 volumes d’atlas in-folio hauts de 54 cm et larges de 39 cm, reliés par Le Gascon en veau fauve au chiffre de Gaston et regroupant quelque 2 077 cartes dont 99 manuscrites44. Le total des ouvrages est largement inférieur aux 4 000 livres requis par le père Jacob en 1644 pour qualifier une « riche bibliothèque ». Toute étude quantitative est donc exclue. C’est avec prudence que l’on doit avancer certaines propositions de lecture de ces listes d’ouvrages qui caractériseraient un habitus de la bibliothèque, celui d’un modèle aristocratique ou peut-être d’une génération vaincue politiquement dont la culture dans ce premier XVIIe siècle refléterait un certain rapport au livre. C’est donc à partir de listes partielles qu’il faut étudier la totalité de ses collections, sans tenter de les compartimenter artificiellement. Car c’est cette totalité qui permet d’appréhender les correspondances entre les savoirs et le monde symbolique de Gaston. 

			À la difficulté de reconstituer les listes d’objets matériels du prince qui ont disparu (objets de curiosité, le jardin botanique) s’ajoute celle qui concerne les divertissements éphémères de la fête de cour. La pratique des arts de la représentation dans les fêtes de cour fait partie intégrante de l’éducation princière et de la noblesse. Le ballet mue le prince en acteur, spectateur ou metteur en scène. Cette maîtrise du corps passe par un apprentissage spécifique qui se présente comme une véritable initiation à la souveraineté45. L’étude de ces représentations autour de Gaston d’Orléans ne séparera donc pas ces différentes manifestations, mais tentera, autant que faire se peut, de repérer et de comprendre leur association dans des lieux précis en les articulant avec les fêtes commandées par le roi ou Richelieu. 

			Les sources dont nous disposons pour l’étude de ces ballets répondent elles aussi à des usages et des codes particuliers. Ainsi le discours véhiculé dans les ballets à entrées se comprenait-il difficilement sans le livret, ce qui explique sa distribution aux spectateurs. Il les informe de l’argument, présente la distribution des rôles et des vers qui leur sont attribués. Ces vers peuvent simplement aider à la compréhension de ce qui est présenté sur la scène. Le bibliophile Paul Lacroix a publié au XIXe siècle plusieurs fascicules de ces ballets46. Ces publications se présentent ainsi comme une source de seconde main, et il convient de ne pas négliger d’étudier le livret original en tant qu’objet. Le soin accordé à sa mise en page, aux lettrines et aux majuscules, éventuellement à l’iconographie, modifie le sens de la publication. Les livrets ne sont donc pas une simple transcription de ce qui a été réalisé. Mais les faveurs et les amitiés personnelles se lisent partiellement dans la répartition des rôles, sans s’y refléter totalement puisque cette dernière doit reposer aussi sur les capacités personnelles des protagonistes. Ainsi les fêtes agencent-elles des réalités théâtrales avec des codes de sociabilité d’une cour qui se reconnaît dans les langages utilisés, et naturellement avec des enjeux politiques révélant des intentions et les rapports de force du moment. 

			Les historiens des ballets de cour l’ont souligné47, les sources pour la connaissance des ballets exécutés avant Louis XIV s’avèrent lacunaires, se contentant parfois de mentionner un titre de ballet sans indication de lieu ou de date. Parfois la musique ou l’auteur des vers manquent, ou à l’inverse la magnificence d’un ballet a laissé une trace iconographique exceptionnelle, tels les dessins des costumes par Daniel Rabel conservés au Louvre48. Il serait évidemment tentant de se laisser tromper par le prisme des sources disponibles, en favorisant les ballets pour lesquels elles sont relativement abondantes. Il convient donc de multiplier et de croiser ces sources avec les regards des contemporains : l’étude des spectacles autour de Gaston d’Orléans tentera ainsi de déplacer le regard, de la scène vers la salle, puis vers les coulisses pendant les préparatifs, un contexte pouvant éclairer ou changer l’appréciation portée sur la fête. 

			Les livres d’airs publiés par Robert Ballard représentent un autre type de source. Les airs des récits chantés lors des fêtes connaissent une version réduite dans les recueils pour voix seule et tablature de luth et supposent une exécution dans un cadre plus intime. Une autre série de recueils présente ces mêmes airs sous forme polyphonique, mais il n’est pas toujours aisé de savoir ce qui a été effectivement exécuté pour le ballet. De plus, les publications valorisent les airs composés par les surintendants ou chefs de la musique (Anthoine Boesset, Estienne Moulinié), qui ne sont pas les seuls auteurs des musiques de ballets. Ces diverses publications de musique servent donc davantage la notoriété d’un compositeur qu’elles ne perpétuent vraiment le souvenir de la fête. 

			Les relations de fête, dans le Mercure François et, à partir de 1631, dans la Gazette de France, complètent les livrets en ce qu’ils appartiennent au même genre historiographique des commandes, qui tendent naturellement à l’hyperbole. Ils sont plus qu’une simple description. Ils sont une explication de la fête à l’instar des livrets des Entrées royales qui divulguent, par le commentaire de l’image, les idées du moment sur le roi et la monarchie. Ainsi le prince et son entourage sont-ils doublement en représentation, au moment de l’exécution du ballet et dans ces relations hyperboliques qui expliquent au lecteur ce qu’il doit ressentir : l’étonnement, l’admiration, l’effet de merveilleux prolongent la fête dans une féerie, en nommant soigneusement les grands seigneurs qui y ont participé. 

			Enfin, les récits des mémorialistes présents à ces fêtes sont un contrepoint à la Gazette de France. Dans tous les témoignages, qu’il s’agisse de ceux de Michel de Marolles, de Nicolas Goulas, gentilhomme de Monsieur, ou de la Grande Mademoiselle, le spectacle est dans la salle : la sensibilité aux désordres, aux ratages, les railleries sur les mauvais danseurs ne témoignent pas d’un désintérêt pour le sujet du ballet. Le succès et le plaisir ressenti proviennent autant de sa magnificence que de la place assignée à chacun. Ainsi le plaisir ou l’ennui peut-il être sincère ou simulé et calculé, car il relève aussi de ce qui cause du tort à sa dignité dans cette sociabilité de cour. L’anecdotique révèle d’abord les préoccupations morales et la formation culturelle des mémorialistes. La sensibilité est extrême quant aux rapports de force du moment. Les correspondances peuvent être consultées dans la même perspective. 

			Ce sont donc les éléments culturels (les goûts du prince) et sociaux (les réseaux de fidélité, d’amitié et de recommandation) qui nous serviront de moteur de réflexion pour comprendre certaines actions de Gaston d’Orléans. Les multiples facettes d’une vie apparaissent de cette façon avec ses ramifications complexes et des imbrications. Enfin, autour de la figure du prince se construisent d’autres figures multiples. C’est le sens de leurs actions que l’on interrogera au travers des productions sorties de la plume d’oie de l’écrivain, du compositeur ou du burin du graveur. Le projet de l’architecte, rêvé ou réalisé, tout comme la musique de Moulinié et la coordination de l’ordonnateur du ballet de cour contribuent à modeler un contexte qui infléchit en retour l’identité de leurs auteurs. 

			
				
					1	Cardinal de Retz, Mémoires, éd. Simone Bertière, Paris, Classiques Garnier, 1998, p. 402. 

				

				
					2	Epître première à M. Rigaud, Œuvres en vers, 1717. 

				

				
					3	La Fontaine, « Relation d’un voyage de Paris en Limousin », 3 septembre 1663, Œuvres complètes, Paris, éd. La Pléiade, Gallimard, t. II, 2004, p. 544. La première publication de ces lettres est de 1729. 

				

				
					4	Ibid., p. 550. 

				

				
					5	Lettres de Michel Bégon à Cabart de Villermont, Archives historiques de la Saintonge et de l’Aunis, n° 47-48, (1925-1930), p. 175. 

				

				
					6	Mémoires de M. de Bordeaux, par M.G.D.C., Amsterdam, 4 vol., 1758.

				

				
					7	Ibid., t. I, p. 61. 

				

				
					8	Paris, LGF, 2005, p. 160. 

				

				
					9	Ibid., p. 168. 

				

				
					10	Ibid., p. 187. 

				

				
					11	Ibid., p. 192-196. 

				

				
					12	Musée du château de Versailles, respectivement Constans 2304, Constans 2264, et MV 7824 pour Jean-Pierre Franque. 

				

				
					13	Musée du château de Versailles, Decaisne, MV 7080, 2,97 x 3,59 m. 

				

				
					14	Paris, 1834-1841. Ce sera notre édition de référence, indiquée par « Bois d’Ennemetz » suivi de la pagination. 

				

				
					15	Ce sera notre édition de référence, indiquée par « Montrésor » suivi de la pagination. 

				

				
					16	Paris, Foucault. Ce sera notre édition de référence indiquée « Lasséré » suivi de la pagination. 

				

				
					17	Charles Constant, Paris, 1879. Ce sera notre édition de référence, indiquée par « Goulas » suivi de la pagination. 

				

				
					18	BnF, département des manuscrits, ms NAF 10829. 

				

				
					19	Arlette Jouanna, Le Devoir de révolte, Paris, Fayard, 1989 ; Katia Béguin, Les Princes de Condé, rebelles, courtisans et mécènes, Seyssel, Champ Vallon, 1999 ; Ariane Boltanski, Les Ducs de Nevers, naissance d’un compromis, Genève, Droz, 2006. 

				

				
					20	Georges Dethan, Gaston d’Orléans, conspirateur et prince charmant, Paris, Fayard, 1959 ; réédité sous le titre La Vie de Gaston d’Orléans, Paris, De Fallois, 1992. 

				

				
					21	Arlette Jouanna, op. cit., p. 237sq.. 

				

				
					22	L’Âge d’or du mécénat, 1598-1661, (dir. Roland Mousnier et Jean Mesnard), Paris, CNRS, 1985. 

				

				
					23	François Bluche, Richelieu, Paris, Perrin, 2003. Pierre Goubert, Mazarin, Paris, Fayard, 1990, éd. Poche p. 111. 

				

				
					24	Pierre Bourdieu, « L’illusion biographique », Actes de la recherche en sciences sociales, n° s 62-63, 1986, p. 69-72. 

				

				
					25	Lucien Febvre, Le Problème de l’incroyance au XVIe siècle : la religion de Rabelais, Paris, Albin Michel, 1942. 

				

				
					26	François Dosse, Le Pari biographique, écrire une vie, Paris, La Découverte, 2005, p. 379-380. 

				

				
					27	Ibid., p. 397. 

				

				
					28	Louis Marin, Le Portrait du roi, Paris, éditions de Minuit, 1981. Jean-Marie Apostolidès, Le Roi-machine, Paris, éditions de Minuit, 1981 ; Le Prince sacrifié, Paris, éditions de Minuit, 1985. 

				

				
					29	Voir notamment, sur ces questions, les travaux de Marie-Françoise Christout, Georgie Durosoir, Gérard Sabatier, Nicolas Milovanovic, Orest Ranum, Chantal Grell, Pierre Zoberman, cités en bibliographie. 

				

				
					30	Roger Chartier, Au bord de la falaise, Paris, Albin Michel, p. 34-35 et p. 79-80. Selon Furetière, l’image est « une peinture qu’on se forme soi-même dans son esprit par le mélange de plusieurs idées et impressions de choses qui nous sont passées par les sens. » 

				

				
					31	Christian Jouhaud, La Main de Richelieu ou le pouvoir cardinal, Paris, Gallimard, « L’un et l’autre », 1991. 

				

				
					32	Ce qu’Alain Viala appelle une « légitimation réciproque », Alain Viala, Naissance de l’écrivain, Paris, éditions de Minuit, 1985. 

				

				
					33	Titre de l’ouvrage de Thierry Sarmant, Les Républicains des médailles, Paris, Honoré Champion, 2003. 

				

				
					34	Christian Jouhaud et Hélène Merlin ont souligné la frontière introuvable entre clientélisme et mécénat dans leur article « Mécènes, patrons et clients. Les médiations textuelles comme pratiques clientélaires au XVIIe siècle », Terrain, 21, octobre 1993, p. 47-62. Christian Jouhaud, Les Pouvoirs de la littérature, histoire d’un paradoxe, Paris, Gallimard, 2000. 

				

				
					35	Cité par Erich Auerbach, « La cour et la ville », Le Culte des passions, essais sur le XVIIe siècle français, Paris, Macula, 1998, p. 115-179. 

				

				
					36	Jean Duma, Les Bourbon-Penthièvre (1678-1793), une nébuleuse aristocratique au XVIIIe siècle, Paris, Publications de la Sorbonne, 1995. 

				

				
					37	Sharon Kettering, Patrons, Brokers and Clients in Seventeenth Century France, New York Oxford University Press, 1986. 

				

				
					38	Antoine Lilti, Le Monde des salons, sociabilité et mondanité à Paris au XVIIIe siècle, Paris, Fayard, 2005, p. 126. 

				

				
					39	Voir à ce sujet l’introduction de Dire et vivre l’ordre social en France sous l’Ancien Régime, (textes réunis par Fanny Cosandey), Paris, EHESS, 2005, p. 16 et les travaux cités de Bruno Latour, Les Microbes, guerre et paix, suivi de l’irréduction, Paris, Métailié, 1984. 

				

				
					40	À ce sujet, voir Christian Jouhaud, Dinah Ribard et Nicolas Schapira, Histoire Littérature Témoignage. Écrire les malheurs des temps, Paris, Gallimard, « Folio histoire », 2009. 

				

				
					41	Par exemple, autour des termes de « conjuration », « complot », « cabale », voir Jean-Claude Waquet, La Conjuration des dictionnaires, vérité des mots et vérités de la politique dans la France moderne, Strasbourg, Presses universitaires de Strasbourg, 2000. 

				

				
					42	Nous partirons des Choix de Mazarinades de Célestin Moreau (Paris, SHF, J. Renouard, 1853) complétés par les travaux d’Hubert Carrier et des lectures proposées par Christian Jouhaud dans La Fronde des mots, Paris, Aubier, 1985. 

				

				
					43	BnF, département des manuscrits, ms latin 17172, fol. 43 : Manuscrits provenans de la bibliotheque de feu Mgr le duc d’Orléans [de la main de Nicolas Clément, sans date, mais le folio est placé entre des documents de 1657 et 1661]. 

				

				
					44	BnF, département des cartes et plans, GE BB 246. 

				

				
					45	Les traités foisonnent, à l’instar de celui du maître de ballet Nicolas de Saint-Hubert, La Manière de composer et faire réussir des ballets, publié en 1641 et qui place sur le même plan la pratique des armes, de l’équitation et de la danse. 

				

				
					46	Paul Lacroix, Ballets et mascarades de cour de Henri III à Louis XIV, 6 volumes, Genève, J. Gay, 1868-1870. 

				

				
					47	Pour l’essentiel, les ouvrages de Margaret McGowan, Marie-Françoise Christout, Philippe Hourcade, Georgie Durosoir, cités en bibliographie. 

				

				
					48	Musée du Louvre, département des arts graphiques, recueil de dessins de ballets à la plume rehaussé de gouache, inv. 32602 à 32694. 

				

			

		

	OEBPS/image/11_fmt.png





OEBPS/image/58_fmt.png





OEBPS/image/26_fmt.png





OEBPS/image/43_fmt.png





OEBPS/image/1_fmt.png





OEBPS/image/13_fmt.png





OEBPS/image/45_fmt.png





OEBPS/image/28_fmt.png
4

'ﬁﬁ-ﬁ“'!ﬂﬂ?“% WS = =T
—






OEBPS/image/47_fmt.png
.

ot et A





OEBPS/image/52_fmt.png
ad i iy e

Lettres Meslées 1642 A Mme du Plessis-
Guénégaud (Elisabeth de
Choiseul-Praslin)

Lz page disgracit. 1643 Sans dédicace

Plaidoyers bistoriquer 1643 A M. de Caumartin

|Stances sur la prise de Gravelines| 1644 A Monsieur

L Folie du Sage 1645 A Madame

L Mort de Séique 1645 “Au comte de Saint-Aignan

(L Mort de Chrispe 1645 A la duchesse de Chaulnes.
(Claie-Charlotte dAilly)

| L'office de la Sainte Vierge | 1646 Anne d'Autriche

Vers béroiques 1648 Au comte de Saint-Aignan

[Podsics Manuscrit 1650 Annc de Saujon

|La Céliméne 1653 Sans dédicace

Le Parasite 1654 Charles d'Ailly, duc de
Chaulnes.

La Renommée 1654 Henri, duc de Guise






OEBPS/image/15_fmt.png





OEBPS/image/32_fmt.png





OEBPS/image/3_fmt.png





OEBPS/image/tableau4_fmt.png





OEBPS/image/20_fmt.png





OEBPS/image/5_fmt.png





OEBPS/image/tableau6-1_fmt.png
Datcalio | Typedesnmn Problinatigne
1615 Mémoires Education du
e =
- e e ey
e Nichenne! 17| Ditruions {.‘:.m 3 Caron =
i o . B
T
Fidyd e
Bas e
T B
g e
LA i
. e
il R
S i
S e

669 ol 155-158.






OEBPS/image/17_fmt.png
PACISQVE  MINIS'
RAT 1STA lovis. /-

Z
&






OEBPS/image/50_fmt.png
«E --*lur"'-w 1'
: c‘ 9
'qv-r'l Sympd
E R
' 1y
1 1=
1 14
i i
e ‘i
Wd <% —A |
P —— i

e bved






OEBPS/image/tableau2_fmt.png
1624 [ERUT ILLE MU SEMPER DEUS  Sccpere Rleundeli, ayonmant <t

Celumc xera o poors mon D s

1625 TUIS CRESCIT DEVOTA Lurcr plocé aidess o chor stk
TRIUMPHIS conterane un wceptee couaad
Hsacait de s triompbes

1626 ANIMGS IOVIS AUSPICE TOLLAM U sidge, une rme et un guerrir au
Jeeveri le imes v I protetien premice pon Gemved & on aigle &
de upiter ke

167 HICREGIT ILLE GERIT Sepers leutdelit cayonant s v
Lun commande L satre agic aatel, unc mase darmes mclinée, Fam

e Pt sl par we brarche de b

168 SIRESPICIT ARDET L rayons dh sl €l s dons
Sl reparde en avite, | bl it et des beamcles

1629 PONFT VICTORIA METAS U aucel oené de gicandes de lusicns,
La victoise écabliclesbormes (ou:  levé sur des moctages
el v, il xablit e borres)

160 EFFICITUR PORTUS MEDIUM  Un avire s il des e, un Geéie
MARE el comonde e Lancie
La pleine mer c devene k port

1631 SECUNDAE GLORIA LUCIS. e une devane e sceil
L gloie d wne secomde buratre

1634 ET CENSULET SUMITE o belance o équlbee
i peé e i cranché

1635 REDUCI DAT CAFTERA FRATER  Un croissant hunsie su-desss d'un
Son i fie lopparaice e vz payeice moncasnewr

1636 DONEC IOVE MISSUS AR TIPSO Trophés de hoces
A longrermps qu'l xr cnvors
par Jopiees lu-méme.

167 NUMQUAM VIS DIVIDET ULLA Un foudre audesss de dews olivers
Acune force nele divisers P

167 IN UTRUMQUE PARATUS Guerrier de b, v A b romaine
Pt pour Fam et Fsuire el et e gt

1638 FASSOLVERE NULLI Quatre buwekes cnvrchées (Nl
s permi ) personse dele dfaie. gndicn 7) s un ryon rombut d'un

el munge (volonsé clese)

169 MINOR MAIORE SUPERSTES  Constelltion des Gémens sous wn el
L phs i sélve mdommdy consicle
plas grand

164 FRATERNF LUCE REFULGET  Le wiel danduas s capors sur b hune.
e lurmére resplendit Fraternellemens.

1612 QUO TRIA QUARTUM “Trois s de by et bouon de Iy
O sont 1o ot wn e

164 NUMQUAMTIBUINJUNCTA  Un burier astour duquel senloce an
RECEDAM ewe
Liéei o (par e devein) jameis
e erm défuc

1644 Roure) THQUE TUOSQUE SEQUEMUR ol de usee i Cvromnés

ok e suiviome 5 & s riern wolane s ke
1645 IN UTRAMQUE PARATUS Do comrvmnes de e sccolées

e pous Frne e lantre:






OEBPS/image/35_fmt.png





OEBPS/image/49_fmt.png





OEBPS/image/37_fmt.png





OEBPS/image/21_fmt.png





OEBPS/image/7_fmt.png





OEBPS/image/23_fmt.png





OEBPS/image/30_fmt.png





OEBPS/image/39_fmt.png






OEBPS/image/54_fmt.png





OEBPS/image/42_fmt.png





OEBPS/image/56_fmt.png





OEBPS/image/25_fmt.png
Dhert D Chestoas De Blois.






OEBPS/image/couverture_fmt.png
PIERRE GATULLE

GASTON D’ORLEANS

ENTRE MECENAT ET IMPATIENCE DU POUVOIR

I Epoques

CHAMP VALLON





OEBPS/image/27_fmt.png





OEBPS/image/57_fmt.png





OEBPS/image/soutien_cnl_fmt.png
Avec le soutien du

Centre national





OEBPS/image/29_fmt.png





OEBPS/image/40_fmt.png





OEBPS/image/12_fmt.png





OEBPS/image/14_fmt.png





OEBPS/image/44_fmt.png





OEBPS/image/2_fmt.png





OEBPS/image/59_fmt.png





OEBPS/image/16_fmt.png





OEBPS/image/53_fmt.png





OEBPS/image/46_fmt.png





OEBPS/image/tableau5_fmt.png
‘Ballets commandeés|  Ballets auxquels | Piéces de thédire
etlou dansés il a assisté auxquelles
par Gaston il a assisté

1634 Sophoniste de
Jean Mairet
(Puylaurens)
1635 Ballet des Quatre | Balle des Triomphes | Clériste de Baro
monarchies chrétiennes | Balle de la (hotel de Richelieu)
Marine (Arsenal)
1636 Balle des Improvistes | Balle dansé 3 La Mariane de
(Louvre) I'Hitel de Ville “Tristan L’Hermite
(théatre du Marais)
1637 Talle pour Mlle Roux] L Aveugle de S
(Tours) G S b
638 Talle du mariage &
Pierre de Provence et
de la Belle
| Maguelonne (Touss,
Saint-Germain)
1639 Ballet du Roy Ballet de la Felicitd
1640 Ballet de Mademoisll]
(Louvre)
1641 La Pre /€ des ‘Mirame de Jean
Armes de la France Desmarets de
(Palais-Cardinal) | Saint-Sorlin

(Palais-Cardinal)






OEBPS/pageMap.xml
 
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   




OEBPS/image/18_fmt.png





OEBPS/image/51_fmt.png
Trer s de publication Dédicataires
Vers du balet de Momsignear
| frere du ray (< Les Dandins »)| 1626
Vers du halt « Les quoliets » | 1627
La Mer 1628 A Monsieur
Plainies & Acarie 1633 Amvers ‘A Sylvie (Eleonore,
1634 Paris comtesse de Berghe)
T peiniare deon Allese | 1634 “Au marquis d Aytone
L sacrfic de maces 1635 “Au cardinal de Richelien
(recueil lleif)
Princies de usmogra 1637 A Mlle de Lavardin
Ls Mariane 1637 A Monseigaeur le duc
dOrléans
Tes Amaurs 1638 “Au comte de Nangay
Panibte 1639 X Henri e Lormaine,

archevique de Reims






OEBPS/image/tableau6-2_fmt.png





OEBPS/image/33_fmt.png





OEBPS/image/4_fmt.png





OEBPS/image/48_fmt.png





OEBPS/image/tableau6-3_fmt.png
Ao 1653 Correspondance |- nouvcles de
DBlois B s fr 130251 | négociations
e
o1 Ferie polémique | Astologie
(R
priiac

Conilogae..






OEBPS/image/34_fmt.png





OEBPS/image/tableau3_fmt.png
1650

IPSE SUBIBO HUMERIS
Je e poreca sur mes propees épaules
'NOSTRIS PARTA TRIUMPHIS
N(©) de nos criomphes

‘CONSILIO DEXTRAQUE PARI
Eguun en sagese et en foce
FRATREM PLENO DUM
REDDERET ORBE

Elle imite son e par I&clac

de son disque plein

MOTOS PRAESTAT
COMPONERE FLUCTUS

Cesc lui quil apparcien d'apaises
les flots déchainés

Adlas portant un globe semé d'écoiles et
ceinturé du zodiaque.

Trophée
Mercure ec Hercule

Lune

Flots déchainés, tempéte et nusges





OEBPS/image/6_fmt.png






OEBPS/image/19_fmt.png





OEBPS/image/31_fmt.png





OEBPS/image/36_fmt.png





OEBPS/image/tableau1_fmt.png
Date
1616

1617

1618

1619

Ligende

REGI ERIT UNUS UTRUMQUE
Au Roi reviendront l'une et s dewx
autres

NEQUE DESERIT USQUAM

1l ne fait jamais défaut

MIHI LUMEN AB UNO

Je regois la lumiére d'ua seul

TUO SINE LUMINE NULLUS

Je ne suis rien sans ta lumiére.

NON DEVIUS UNQUAM

Jamais hors de ma route.

NEC OFFICIT NEC DEFICIT

1l ne cache ni ne s'élipse:

TE SOLO SPLENDETE REFULGET
1l ne resplendit que de ta seule lumiére:
SERVAT UT SERVIAT

1l veille pour servie

Figure
Epée et bouclier placés sous
une Couronae:

Un soleil couchant et une écoile

Une étoile surmontant un globe,
avec un soleil  sa gauche

Un cadran solaire posé sur un socle:
recevant les rayons du soleil

Sphére céleste, et le soleil au milieu
du zodiaque

La Terre entourée de nombreuses
étoiles, et au-dessus le soleil

Soleil rayonnant 4 gauche dans un ciel
nuageu et 2 droite un astre le reflétant
Eroile de Salomon dans un cercle
fleurdelisé
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